
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 18 février 1998, 130e année, no 8 1325

Gouvernement du Québec

Décret 90-98, 28 janvier 1998
CONCERNANT la liste des ministères, organismes, per-
sonnes ou entreprises avec lesquels une entente por-
tant sur des échanges de renseignements nominatifs
peut être prise conformément à l’article 65.1 de la Loi
sur la sécurité du revenu

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 65.1 de la Loi sur la sécurité du revenu (L.R.Q.,
c. S-3.1.1), la ministre de l’Emploi et de la Solidarité
peut prendre entente avec un ministère ou un organisme
du gouvernement du Québec ou d’un autre gouverne-
ment, une personne ou une entreprise, dont le nom
apparaît dans la liste dressée par le gouvernement et
publiée à la Gazette officielle du Québec, pour recueillir
ou communiquer un renseignement nominatif néces-
saire à l’application de cette loi et de ses règlements;

ATTENDU QUE la ministre de l’Emploi et de la Solida-
rité souhaite prendre entente avec le gouvernement de
l’Ontario, représenté par le ministre des Services so-
ciaux et communautaires, en vertu de cet article;

ATTENDU QUE la ministre de l’Emploi et de la Solida-
rité souhaite aussi conclure une entente avec la Commu-
nauté urbaine de Montréal;

ATTENDU QU’il est opportun de dresser la liste prévue
à cet article;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Emploi et de la Solidarité:

QUE soit dressée la liste jointe en annexe des ministè-
res ou organismes du gouvernement du Québec ou d’un
autre gouvernement, des personnes ou entreprises avec
lesquels une entente en vertu de l’article 65.1 de la Loi
sur la sécurité du revenu peut être prise.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER

LISTE DES MINISTÈRES, ORGANISMES,
PERSONNES OU ENTREPRISES VISÉES À
L’ARTICLE 65.1 DE LA LOI SUR LA SÉCURITÉ
DU REVENU

1° Le ministère des Services sociaux et communau-
taires du gouvernement de l’Ontario.

2° La Communauté urbaine de Montréal.
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Gouvernement du Québec

Décret 91-98, 28 janvier 1998
CONCERNANT l’approbation d’une entente entre le
gouvernement du Québec et le gouvernement de
l’Ontario portant sur l’échange de renseignements
personnels en matière de sécurité du revenu

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec, repré-
senté par la ministre de l’Emploi et de la Solidarité et le
ministre délégué aux affaires intergouvernementales ca-
nadiennes, et le gouvernement de l’Ontario, représenté
par le ministre des Services sociaux et communautaires,
désirent conclure une entente concernant les échanges
de renseignements personnels en matière de sécurité du
revenu;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur le
ministère de l’Emploi et de la Solidarité et instituant la
Commission des partenaires du marché du travail (1997,
c. 63), la ministre de l’Emploi et de la Solidarité est
chargée d’animer et de coordonner les actions de l’État,
notamment dans le domaine de la sécurité du revenu;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 3 de l’article 5
de cette loi, la ministre de l’Emploi et de la Solidarité
peut conclure, conformément à la loi, des ententes avec
un gouvernement autre que celui du Québec ou l’un de
ses ministres;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 8
de cette loi une entente en matière de sécurité du revenu
et d’allocations sociales peut permettre l’échange de
renseignements nominatifs obtenus en vertu d’une loi
dont l’application relève de la ministre de l’Emploi et de
la Solidarité et de ceux obtenus en vertu d’une loi équi-
valente administrée par un autre gouvernement, minis-
tère ou organisme et nécessaires aux fins de vérifier
l’admissibilité d’une personne aux programmes visés
par ces lois ou pour prévenir, détecter ou réprimer toute
infraction à l’une de ces lois;

ATTENDU QU’en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 8 de cette loi, une telle entente est soumise pour avis
à la Commission d’accès à l’information selon les mo-
dalités prévues à l’article 70 de la Loi sur l’accès aux
documents des organismes publics et sur la protection
des renseignements personnels (L.R.Q., c. A-2.1);

ATTENDU QU’en vertu de l’article 65.1 de la Loi sur la
sécurité du revenu (L.R.Q., c. S-3.1.1) la ministre peut
prendre entente avec un organisme d’un autre gouverne-
ment pour recueillir ou communiquer un renseignement
nominatif nécessaire à l’application de cette loi et de ses
règlements et, notamment, pour identifier y compris par
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